
DÉCISION N° 2024-116

Objet : Signature d’une convention avec l’Office National des Forêts portant autorisation 
d’occupation du sol forestier pendant la fête foraine de Vélizy-Villacoublay

LE Maire de Vélizy-Villacoublay, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,

VU la délibération du Conseil municipal n° 2022-02-16/02 en date du 16 février 2022 
accordant au Maire les délégations prévues à l’article L2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales,

CONSIDÉRANT qu’une fête foraine se déroule dans la ville de Vélizy-Villacoublay du 9 au 
24 mars 2024,

CONSIDÉRANT la nécessité de proposer une aire de stationnement pour les caravanes 
des forains le long de l’Allée de Vélizy dont les terrains appartiennent à l’Office National 
des Forêts,

DÉCIDE

Article 1 : de signer une convention avec l’Office National des Forêts portant 
autorisation d’occupation du sol forestier pendant la fête foraine de Vélizy-Villacoublay 
du 3 au 27 mars 2024.

Article 2 : le coût de la présente autorisation s’élève à 1 700,00 € HT (2 040,00 € TTC), à 
la charge de la Commune.

Article 3 : Madame la Directrice générale des services de la Commune de 
Vélizy-Villacoublay est chargée de l’exécution de la présente décision.

À Vélizy-Villacoublay, le 01/03/2024
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